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Un crime passionnel

a la fin du XVIIIe siecle

Ce n'est point la un roman policier, mais une histoire simple,
telle qu'il s'en passe trop souvent, de nos jours encore. Si nous
avons cru, neanmoins, devoir l'exhumer, c'est d'abord parce
qu'elle est vraie, — comme toutes les histoires que Ton se per-
met d'6voquer ici, — ensuite parce qu'elle nous parait presenter
un interet psychologique.

Le drame se joue dans cette campagne qui semble paisible
ä qui se contente de la traverser. Les personnages sont bien de
chez nous. La plupart portent des noms que l'on rencontre
aujourd'hui dans les memes lieux. Le cadre dans lequel ils
evoluent, en revanche, a ce cachet vieillot auquel le Vaudois
est sensible. Cet attachement sentimental ä notre passe, surtout
sous son aspect campagnard, s'est incarne dans l'expression «le
bon vieux temps », qui designe une epoque guere moins rude que
la notre.

La matiere du drame nous est fournie par les Welsche
Criminal Proceduren *.

** *

Au matin du jeudi 25 mars 1784, le berger de Champvent
decouvrait le corps d'une femme dans le ruisseau du moulin
Chapuis, sis au sud du village, au nord de la colline de

Chamblon, sur le territoire de la commune de Montagny. Le ber-

ger « annon?a ce malheur ä trois ou quatre femmes qui passoient

par le sentier au dessus, et ä quelques distances du dit ruisseau... ».

Ces femmes identifierent la noyee : Madeleine Rouff, fille de

Francois Rouff, vigneron ä Champvent. L'une des femmes courut
avertir le pere. II etait ä peu pres sept heures.

Ayant appris cette fächeuse nouvelle... [Rouff] se transporta tout
de suitte sur le lieu avec son fils, oü il trouva... sa fille au fond de l'eau

1 Archives cantonales vaudoises, Bh 8/55, p. 889-1017. Quairy, Jean von
Montcherand wird wegen Verdacht Mordshaft durch einen Landtag der Oberkeit
zuerkennt. Nous moderniserons legerement l'orthographe de la procedure, pour
l'emploi des majuscules, la ponctuation et les accents.
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etendue sur son dos ; d'oü il la sortit, et la deposa sur la douve 1 du
ruisseau vis-ä-vis de l'endroit oü il l'avoit trouvee. Apres quoi son
fils avec le sieur Jean Christin de Montagny qui s'etoit trouve la, se
rendirent ensemble au Chateau de Grandson pour informer de ce fait
le Noble, Magnifique et tres honore Seigneur Ballif 2.

C'etait Jean-Baptiste de Reynold, Chevalier de l'Ordre Royal
de Saint-Michel, membre du Conseil Souverain de la ville et
Republique de Fribourg. Le bailli ordonna aussitöt ä des membres
de la Noble Justice Criminelle de Grandson de se rendre sur
le lieu de l'accident, accompagnes du curial (greffier) Henri-
Franqois Bourgeois et de l'officier baillival (huissier) Jacques-
Antoine Cornu.

Au bord du ruisseau ou raye du moulin Chapuis, ä quelques cent
pas au-dessus de la maison du dit moulin, pres d'un petit pont d'un
bon demy pied 3 de largeur, fait avec une vieille piece de chene qui
paroit avoir eu servi ä quelque bätiment, ayant encore un reste de
mortaise qui en diminuoit la largeur en un endroit... ils virent deux
souliers enfonces en grande partie dans la vase ou le limon au fond de
l'eau, lesquels etoient distans l'un de l'autre d'environ quatre ä cinq
pieds ; et quand ils furent sortis de l'eau, ils virent que c'etoit des
souliers de femme ou fille, A vingt ou trente pas plus bas, ils trouverent
sur la douve du dit ruisseau le corps mort d'une femelle, couche sur
son ventre, le visage contre terre, ayant son habillement des jours
ouvriers, et sans souliers ä ses pieds ; et plusieurs personnes aux environs

qui gardoient ce corps ; du nombre desquels... Franqois Rouff... *
Apres avoir entendu le raport du dit Rouff, Messieurs les Justiciers

luy demanderent quel age avoit sa fille ; quand eile etoit sortie de la
maison et oü eile alloit; il repondit qu'elle etoit ägee d'environ vingt-
deux ans s; et que la veille eile avoit dit qu'elle vouloit aller ä Yverdon,
et qu'il croioit que comme eile avait la lecive, eile pouvoit y etre allee

pour acheter quelque chose ä ce sujet; et qu'elle s'etoit trouvee partie

1 Mur de soutenement du canal.
2 Pages 898-899. Les indications de pages sans autre mention se rapportent

ä A.C.V., Bh 8/55.
3 Le pied de roi valait 0,334 m.
4 P. 897-898.
5 Le registre des deces de la paroisse de Champvent (A.C.V., Eb 33/3, p. 18)

porte : « Magdeleine Ruffi habitant Champvent morte le 35e et enterree le 37e Mars
1784 agee d'environ 33 ans.» Dans le Livre de Baptemes pour Champvent-Matthod
(A.C.V., Eb 33/1, p. 353), on lit: «Madeleine Ruffi Fille de Francois Rüffi du
Gsteig en Gessenai, et de sa femme Susane nee Mayerat, habitant a Champvent,
a ete baptisee le 3e Aoust 1761. A eu pour Parein Mr. Pierre-Samuel Jaqueri Curial.
Pour Mareine, Madeleine Jaqueri sa fille. »
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lorsqu'il s'etoit leve ; sans qu'il süt ä quelle heure elle etoit sortie de
la maison. lis luy demanderent s'il ne savoit point que sa fille eüt
quelqu'amant ou quelque garijon qui la courtisät. A quoy il repondit que
non, et qu'il ne s'etoit jamais apperfeu qu'elle eüt quelque frequentation
particuliere avec quelque garfon, ni que personne füt entre ches luy
pour cela, mais que cependant il ne pouvoit pas repondre de ce qui se

passoit hors de ches luy.

Questionne sur ce qui, selon lui, avait occasionne la chute
de sa fille dans le ruisseau, Rouff declare « qu'il etoit possible
qu'elle eüt glisse sur le pont qui etoit fort etroit».

Messieurs les Justiciers firent la meme question ä tous les assistans
la presens, et si personne ne pouvoit leur donner quelqu'eclaircisse-
ment la-dessus, mais personne ne leur ayant rien dit de plus, ils firent
lever le corps mort, et le firent transporter dans la grange du moulin
Chapuis, puis ayant remarque que la tete, et le dessus de la gorge de
cette fille paroissoit enfle et gonfle, de meme que le cou, qui etoit au
surplus un peu rouge, dans l'incertitude de ce qui pouvoit avoir
occasionne cela, ils ne voulurent point accorder le corps aux parrens pour
l'ensevelir avant qu'il eüt ete visite exactement par un Chirurgien ;

en consequence ils renvoyerent l'officier Ballival... ä Grandson, avec
ordre d'attendre le retour de Monsieur le Chirurgien Matthey r, et
de l'amener avec luy.

Neuchätelois d'origine, Matthey avait fait de bonnes etudes
ä Berne, puis ä Montpellier et ä Paris. Sa science et son devoue-
ment lui avaient acquis l'estime et la confiance de la population

comme des autorites. II s'etait specialise dans l'obstetrique.

Et le dit Monsieur Matthey arriva environ les deux heures apres
midi, et fit une visite exacte du corps mort de cette fille ; comme il se

conste par sa relation dont la teneur suit:
«Je soussigne Chirurgien pentionne de la Ville de Grandson,

certifie qu'ensuite de l'ordre qui m'a ete donne... je me suis transporte
au moulin Chapuis, pour veoir, et visiter le corps mort de Madeleine
Rouff... auquel cadavre j'ay trouve la face livide et boursoufflee, la
bouche et le nes rendant de l'ecume, une petite raye rouge d'environ
trois pouces de longueur, avec une legere excoriation ä l'epiderme
du cote gauche du cou, ce qui peut avoir ete cause par son collier de

petits grains, le ventre un peu tendu surtout a la region de l'estomach

1 Guillaume-Frangois Matthey, ne ä Boudry le 21 aoüt 1744, mort ä Grandson
le 26 janvier 1804. Cf. Eug. Olivier, Medecine et Sante dans le Pays de Vaud au
XVIII' siecle. Lausanne, La Concorde, 1939, t. II, p. 992-993.
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remplie d'eau, du reste je ne lui ay trouve aucune meurtrissure, ni
de signe exterieur apparent de grossesse, et je n'ai pas fait l'ouverture
du corps, n'en ayant point regu d'ordre. D'apres tout ce que devant, je
juge que le dit corps est tombe dans l'eau encore vivant, oü il s'est
ensuite noye.»

Messieurs les Commis n'ayant eu aucun soubcon, ni presomp-
tion, ni indice, que la deffunte put etre grosse, ni meme aucun raport,
qui put le leur faire presumer, et n'ayant au surplus aucun ordre ä ce

sujet, ils n'ont pas cru devoir la faire ouvrir, et ont accorde le corps au
pere pour le faire ensevelir dans le cimetierre de sa paroisse. 1

** *

Cependant, une semaine apres le drame, le bailli de Reynold

recevait une lettre du Seigneur de Champvent, Doxat,
datee du ier avril. En voici l'essentiel:

Monsieur,
N'etoit le mauvais tems, j'aurais eu l'honneur de vous faire une

visite aujourd'huy pour vous informer que, malgre la connoissance

que j'ay donnee ä Champvent de la deposition de Messieurs de la
Noble Justice de Grandson, il s'y est eleve le bruit qu'un jeune homme
nomme je crois Gheri2, qui doit etre de Montcherand, et qui etoit
domestique du sieur Francois-Louis Chautemps, peut avoir quelque
part au malheur arrive jeudi dernier, riere Montagny, et ce qu'il y
a de certain est que dimanche dernier, ce jeune homme a quitte le

village et son maitre. Je comprend tres bien qu'un seul soubijon injuste
peut avoir occasionne le depart du susdit jeune homme. Je comprend
encore que son absence peut le plus aisement du monde n'avoir aucun
raport avec la mort de Madeion Rouff, et je s^ay enfin, qu'en general,
il convient de faire peu de cas des bruits publics, qui souvent s'eva-
nouissent en les approfondissant, neanmoins j'ay cru, veu la grandeur
du crime soub^onne, devoir vous faire part de ce bruit et le soumettre
a votre Prudence 3...

1 P. 899-903.
2 Dans le texte des Welsche Criminal Proceduren, ce nom est Orthographie

de six fagons differentes. Dans les registres paroissiaux de Montagny et de
Montcherand (A.C.V., Eb 82/1 et 82/2), il est ecrit d'au moins autant de manieres
differentes. La graphie adoptee aujourd'hui (Gehri) etant ajoutee parfois en marge
(d'une autre ecriture), c'est celle que nous adoptons nous-meme. Dans le registre
des mariages de Montagny, on lit (sans doute de la main du ministre Georges-
Frangois Develey) : « Le 4e Juin 1761, j'ai beni le mariage de Christe Guery,
d'Obtrugue, et d'Anne-Frangoise Possen, de Montagni» (A.C.V., Eb 81/3, p. 6).

La famille Gehri etait originaire de Lobsigen, qui faisait partie du bailliage
de Frienisberg; aujourd'hui section de la commune de Seedorf (district d'Aarberg).

3 P. 903-904.



— 153 —

Le bailli avait re?u en meme temps une seconde lettre,
signee du justicier (jure) Amiet. On y lisait, entre autres :

La voix publique, dans nos environs, crie que la nommee Rouff...
a ete poussee dans l'eau et etouffee... par un nomme Guairy, fils de
Christ Gairy, demeurant ä Montcherand, le dit fils etant en service a

Champvent, ches un sieur Chautems... ä qui et a sa femme il doit
avoir fait l'aveu de son forfait, apres quoy l'ont dit qu'il s'est evade.
J'ay pense, Monseigneur, que mon devoir m'obligeoit ä vous faire
part de ces horribles choses, d'autant plus horribles que l'on dit qu'il a

avoue la grossesse de l'infortunee, de sorte qu'il y auroit double
meurtre. Cette affaire devient trop serieuse pour devoir etre assoupie.
Je pense done qu'il conviendroit d'assembler la Cour criminelle et
d'y faire convenir le maitre de Guairy et sa femme pour s^avoir d'eux
les premiers indices du forfait. Mais je m'apperfois que je m'egare
dans ma route, Votre Seigneurie trouvera mieux que moy ce qu'il
convient de faire dans cette circonstance, que j'envisage comme tres
delicate

Le lendemain, 2 avril, ä deux heures, le bailli assemblait au
Chateau la Noble Justice Criminelle pour interroger d'abord
Madeleine Chevallier, femme de Frangois-Louis Chautems, puis
son mari au sujet du comportement et de l'emploi du temps de
leur valet.

La deposante declare « qu'elle n'en sgavoit rien de plus que
ce que le public disoit, puisqu'ayant questionne... leur domes-

tique, sur le propos que l'on tenoit sur son compte... il avoit
nie absolument ».

Le 24 mars, « ils avoient fini de souper ä huit heures du soir »

et « eile l'avoit entendu tousser ä dix heures dans son lit ». Entre
ces deux moments, eile ne l'avait point apergu. Elle «ignore du
reste s'il etoit absent ou non ». Le lendemain, « son mary l'avoit
trouve dans son lit ä cinq heures du matin ».

Dans la matinee du jeudi — jour du drame — Guairy « avoit
soigne leur betes... et... la nouvelle de l'accident arrive ä cette
fille leur etant parvenue, son mary etoit alle pour la veoir, et...
Guairy etoit reste ä la maison ».

1 P. 904-906.
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D. Quels etoient les bruits publics sur la mort de cette fille? —
R. Que le bruit public disoit qu'elle n'etoit pas allee seule, et que le
dit Guairy etoit soubfonne de l'avoir accompagnee. — D. Sur quoy
etoit fonde ce bruit public? — R, Que s'etoit parce qu'on sgavoit qu'il
la frequentait. — D. Pourquoy on l'a soub£onne qu'il l'eut accompagnee
— R. Parce que Ton disoit qu'elle etoit enceinte de ses faits. — D. Si
en le soupconnant de l'avoir accompagnee, on le taxoit d'avoir ete la
cause de sa mort — R. Que non. Mais qu'on disoit tant seulement
qu'ils etoient alles ensemble au moulin Chapuis, dont la femme du
meunier est la tante du dit Guairy 1, pour lui raconter leurs raisons. —
D. Si eile n'avoit entendu de personne autre, quelqu'autre particularity
sur ce fait? — R, Que le samedi 27e mars, jour de l'ensevelissement
de cette fille ä Champvent, une fille qui etoit la cousine germaine de la
ditte deffunte, demeurant ä Yverdon, ne sachant son nom ni sa demeure2
etoit venue entre les trois et quatre heures du soir leur demander
qu'on luy tirät du vin, avoit dit ä la mere de la deposante, qu'on avoit
veu le mecredy 24e apres huit heures du soir, Guairy conduisant..-
Madeleine Rouff par-dessous le bras ; et que si l'on avoit besoin de

temoignages ä ce sujet, il se trouveroit des temoins qui le declareroient.
— D. Si elle ne s'etoit apperfue de rien, du dit Guairy, leur domestique.
— R. Que non, sinon que le jeudi soir, il luy avoit dit qu'il falloit luy
laver des culottes et des bas qu'il avoit mis le mecredi, qui etoient
tout sales, disant que la genisse les avoit traine par l'ecurie ; et que les

1 La mere de Gehri, Anne-Frangoise Possen, fille de Nicolas (de Langnau
et Montagny) et d'Anne-Frangoise Coindet, avait regu le bapteme le Ier decembre
1740 (A.C.V., Eb 81/3, p. 89). La famille etait nombreuse. Nous avons releve cinq
baptemes entre 1737 et 1745 : Jeanne-Elizabet, Anne-Frangoise, Jean-Etienne,
Frangoise-Henriette et Susanne-Barbille. En 1751 est enterre Frangois-Louis. En
1749, on baptise Catherine.

La mere meurt en 1756, le pere en 1770.
Qui etait la tante de Gehri, femme du meunier du moulin Chapuis? C'etait

peut-etre Anne-Marie Possen (dont nous n'avons pas su decouvrir la trace dans
le registre des baptemes de Montagny) qui epousait, le 6 fevrier 1756, Jacob Richard,
de Montagny (A.C.V., Eb 81/3, p. 4). Ajoutons que Jacob Richard, justicier ä

Montagny, meurt le 15 fevrier 1785, ä l'äge de 57 ans, « d'une fievre putride ». II
pourrait s'agir d'une epidemie de fievre typhoide ou de typhus exanthematique
ä ajouter ä la liste qu'a donnee Eüg. Olivier (op. cit., t. II, p. 667 ss.). En effet,
dans la seule paroisse de Montagny (comprenant, outre ce village, ceux de Cham-
blon, d'Essert-sous-Champvent et de Valeyres, ainsi que les Tuileries, hameau de
Grandson) on enregistre quatorze deces entre le 8 janvier et le 7 avril. Sur ce nombre,
trois, dont J. Richard, sont dus ä « une fievre putride » et un ä « une fievre putride
et vermineuse », tandis que deux enfants ont succombe ä la petite veröle (A.C.V.,
Eb 81/3, p. 154-155). Mais cela ne prouve pas que Jacob Richard ait ete le meunier
du moulin Chapuis. Une autre tante de Gehri a ete mariee : Susanne-Barbille
Possen, femme de Jean-Pierre Cochet, de Montagny, decedee le 4 mars 1803 et
ensevelie le 6 suivant, ägee de 57 ans (Ibid., p. 179).

2 Probablement Elisabeth, fille de Jean-Pierre Rouff, « servante de Monsieur
Jayet ä Yverdon, ägee de 30 ans ». Interrogee le 3 avril, eile confirme ce qu'avait,
la veille, declare Madeleine Chautems-Chevaliier (p. 933).
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ayant trouve sur de la paille au-devant de l'ecurie, effectivement toutes
trempees de lize, elle les avoit jette dans une tine, disant qu'elle ne
les laveroit pas, et qu'il les avoit lave luy-meme. — D. Oü on avoit
conduit le corps de Madeleine Rouff apres qu'il eut ete remis aux
parrens?... — R. Qu'on l'avoit conduit ches son pere ä Champvent.
— D. Qui a voiture ce corps mort — R. Que s'etoit Gayry qui l'avoit
conduitte avec leur attelage, — D. Si on n'avoit point apperfu quel-
qu'emotion aupres du dit Guairy lorsqu'il fut question d'aller chercher
ce corps mort, et pendant qu'il le conduisoit — R. Que non, et que
son mary voulant remettre son char et son attelage ä Samuel Rouff
frere de la deffunte pour l'aller chercher, le dit Guairy ,dit qu'il l'iroit
bien chercher luy-meme parce qu'il sauroit mieux conduire les chevaux

que Rouff. — D. Si Guairy est encore dans leur maison? — R. Que
non. — D. Depuis quand il en etoit sorti? — R. Depuis dimanche
[28 mars] au soir. — D, Pourquoy il etoit parti de ches eile hors de
terme? — R. Que s'etoit ä cause des propos qui courroient sur son
compte, au sujet de cette fille noiee. — D. S'il leur avoit dit quelque
chose en partant? — R. Qu'il leur avoit dit qu'il s'en alloit au moulin
Chapuis. — D, S'il ne leur avoit point dit ce qu'il y alloit faire —
R. Que non. — D. S'il avoit pris ses effets en partant? — R. Que oui,
ä l'exception de deux chemises qui etoient ä la lecive. — D, S'il n'y
a point eu de parrens de Guairy ches eux ä cette occasion — R. Qu'il
y avoit eu son pere et sa mere. — D. Quand ils y avoient etes — R. Que
le pere y etoit venu par trois fois, le jeudi soir 25e mars, le vendredy et
le samedy au soir. — D. Quand la mere y avoit ete — R. Qu'elle y
etoit venue le vendredi soir avec son mary. — D. Pourquoi le pere y
etoit venu le jeudi soir — R. Qu'il avoit dit ä son mary qu'il y etoit
venu pour interroger son fils sur les bruits qui s'etoient repandus qu'il
devoit avoir commis ce meurtre, mais qu'il l'avoit trouve absent parce
qu'il etoit parti vers les cinq heures du soir avec Samuel Rouff, frere
de la deffunte, pour aller chercher dans la Comte de Neufchätel la
soeur et l'oncle de ce dernier.

Le lendemain, le pere et la mere de Gehri etaient revenus
chez les Chautems, mais leur fils ne devait rentrer que le
vendredi soir entre dix et onze. Le samedi, le pere Gehri, accom-
pagne cette fois d'un frere de Jean, etait de nouveau ä Champ-
vent. « Iis avoient paries avec leur fils... dans l'ecurie. Ne sachant
ce qu'ils se sont dit. Et des lä le dit pere et son fils s'en etoient
alle et leur domestique etoit venu souper sans qu'il parüt aucune
alteration sur son visage. »' Madeleine Chautems-Chevallier
ignore oü Gehri se trouve presentement.

1 P. 907-913.
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Francis-Louis Chautems complete la declaration de sa

femme.

Le mecredi soir 24e mars... [Jean Gehri] avoit soupe avec eux,
et... il ne l'avoit pas reappergus que le jeudi... luy deposant s'etoit leve
un peu tard, ne sachant pas au reste s'il [Gehri] avoit passe la nuit ä
la maison ou s'il avoit ete dehors... comme on couloit une lecive de
fil ches luy, il y avoit une assemblee de jeunes gens comme c'est l'ordi-
naire en pareil cas dans les villages... Guairy n'assista pas ä cette assemblee

non plus que Madeleine Rouff'.
...Le jeudi 25e mars vers la minuit luy deposant etant dans son lit,

on etoit venu frapper ä la porte, ce qui l'avait eveille, et avoit demande
qui etoit lä, et que le pere de Guairy... s'etant fait connoitre, lui avoit
demande l'entree... II s'etoit mis ä pleurer et lui avoit demande apres
son fils... [ajoutant] qu'une femme de ches eux [de Montcherand] qui
avoit ete ä Champvent leur avoit rapporte que Madeleine Rouff avoit
ete trouvee noyee... s'etant mis ä pleurer [le pere Gehri] ne luy en dit
pas davantage. [Chautems] luy ayant propose un lit ches luy, il l'avoit
refuse et etoit parti.

Le jour de l'enterrement de Madeleine Rouff, Chautems
avait trouve chez lui le pere Gehri accompagne de son fils cadet.
Chautems avait alors exhorte Jean Gehri ä «luy avouer la verite
sur tous les bruits qui se repandoient sur son compte ». Jean

«ayant persiste dans la negative», Chautems «luy dit, qu'ä
moins qu'il ne prouvät son innocence des soubgons que l'on
avoit sur luy, il ne pouvoit le garder plus longtems dans sa
maison et ä son service ; ä quoy il repondit qu'il se procureroit
done un autre maitre, et qu'il vouloit s'en aller. — Sur quoy
luy deposant luy dit que s'il etoit innocent... il n'avoit rien ä

craindre de personne, et qu'il n'avoit qu'ä rester tranquille. »

Apres cet entretien le pere Gehri avait propose ä son fils
aine « d'aller avec luy... ä Moncherand parce que sa mere etoit
malade, ce qu'il ne voulut pas faire, disant qu'il y iroit une autre
fois ; et... le pere et son fils cadet s'en etoient retournes ches eux ».

Le dimanche suivant, Gehri « avoit conduit comme ä l'ordi-
naire ses betes ä luy deposant... sur le midi... [Chautems] l'avoit
demande et meme presse d'aller gouter, mais comme il luy parut
extremement triste, il ne voulut pas entrer, ny gouter, et... sur
le soir il avoit ramasse toutes ses hardes ä l'exception de deux

1 P. 915-916.
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chemises... disant qu'il alloit au Moulin Chapuis... » ...« Le voyant
si triste », Chautems lui avait demande la cause de cette tristesse.
Gehri, « ayant soutenu de nouveau la faussete des bruits qui se

repandoient,... s'etoit mis ä pleurer ».'
Le 3 avril, de nouveaux temoins sont entendus. L'un d'eux,

Pierre Frybourghaus, valet meunier au moulin Chapuis, revele que

le dimanche [28 mars]..,, le pere de Jean Guairy... etant venu au moulin...

dans le dessein d'y parier ä son fils, l'avoit envoie luy deposant
le chercher ches son maitre... qu'y etant arrive, on luy dit qu'il venoit
d'en partir pour aller au dit moulin, sur quoy il y revint tout de suitte
et y trouva... Guairy qui venoit d'y arriver... Qu'ä onze heures...Guairy
etoit parti, laissant son pere qui pleuroit dans le poile 2, n'ayant pas
la force de le veoir partir, et que le dit pere avoit couche avec luy.

jD. Si pendant la nuit le dit pere ne luy avoit rien dit? — R. Que
non, qu'il avoit toujours ete couche ä cote de luy, lui tournant le dos,
et pleurant. — D, Si du depuis il n'en avoit plus entendu parier? —
R. Que le lundy suivant Guairy pere vint demander permission, au
maitre de luy deposant 3, de l'envoyer ä Neufchätel pour tächer de le
trouver et luy porter un billet 4... Et qu'y etant alle mardy [30 mars] il
l'avoit trouve au Logis du Faucon du dit Neufchätel et qu'il [le temoin]
avoit ete present lorsqu'il [Gehri] s'est engage pour le service de France,
aupres d'un capitaine neuchätelois qui mange ä l'auberge du dit Faucon.
Qu'il y avoit couche avec luy la nuit du dit jour. — D. Si pendant la
nuit il ne luy avoit rien dit, et s'il n'avoit point l'air consterne? —
R. Qu'il ne luy avoit rien dit et qu'il etoit bien gay. — D. Si luy deposant

ne luy avoit point parle des bruits qui se repandoient sur son
compte? — R. Que oui. Mais qu'il ne lui avoit rien voulu repondre.
— D. S'il ne savoit point quand Guairy devoit partir de Neufchätel?
— R. Que Guairy ayant demande ä son capitaine en sa presence,
apres avoir ete engage, quand il pourroit partir, son capitaine luy avoit
repondu qu'il partiroit le lendemain jeudi ä cinq heures du matin,
pour faire 18 lieues de route seul, que des lä il trouverait une recrue ä

laquelle il se joindrait pour se rendre ä son regiment. — D. Si luy
deposant ne s'etoit point apper^u coment cette fille s'etoit noyee, et s'il
ne savoit point que quelqu'un d'autre du moulin se füt apperceu de

1 P. 918-921.
1 Poele doit, cela va sans dire, s'entendre dans le sens de chambre chauffable.
3 N'oublions pas que le meunier du moulin Chapuis etant le beau-fr&re du

p£re Gehri, celui-ci ne devait pas trop craindre de lui demander ce service.
4 Ce billet etait une « reconnoissance de sa Bourgeoisie». Nous avons vu que

les Gehri arrivaient de Lobsigen. D'apres les registres de la paroisse de Montagny,
il y avait, vers le milieu du XVIIIe siecle, plusieurs menages Gehri etablis soit ä

Montagny meme, soit ä Valeyres-sur-Montagny et ä Chamblon (A.C.V., Eb 81 /4,
P- 1, 5, 1, 9, 24).
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quelque chose ; si 1'on n'avoit point entendu de bruit ny de cry pendant
la nuit du mercredi au jeudi 25 mars — R. Que luy deposant n'avoit
rien entendu la moindre des choses, et qu'il n'avoit point oui dire que
quelqu'un se füt apperceu de quelque chose. — D, Pourquoy l'on
soubfonnait Guairy d'avoir noie cette fille — R. Que c'etoit parce que
l'on la disoit grosse de ses faits. Et qu'il avoit oui dire que le jardinier
de Monsieur de Champvent, avoit demande a Guairy si ce n'etoit
point luy qui avoit noye cette fille, a quoy il ne luy avoit repondu ny
oui ny non r.

A Frybourghaus succedent le frere puis le pere de la victime.
Francois Rouff declare

que sa fille luy ayant dit le mecredi soir en soupant eux deux
tout seuls, qu'elle alloit passer la veillee ches Francois-Louis Chautems
oü l'on couloit une lecive, il ne l'avoit pas vue se coucher ; et que le
lendemain... il s'etoit bien apperceu qu'elle n'avoit pas ete couchee
dans son lit.

D. S'il ne sgavoit point oü eile avoit passe la nuit, si elle avoit ete
ches Francois-Louis Chautems comme elle le luy avoit dit? — R. Qu'il
ne savoit point oü elle avoit ete, que Francois-Louis Chautems luy
avoit bien dit qu'elle n'avoit pas ete ches luy, et qu'il presumoit qu'elle
avoit passe la nuit dans la raye du moulin oü on l'a trouvee noiee le
jeudi matin 25e mars. — D, S'il ne s'etoit point appercu que Jean
Guairy eüt quelque frequentation avec sa fille? — R. Que non, qu'il
ne l'avoit jamais veu ches luy que pour luy donner a manger lorsqu'il
luy faisoit quelque voiture avec l'attelage de son maitre, mais comme
sa fille frequentoit beaucoup la maison de Chautems, et qu'elle y cou-
choit asses souvent avec ses enfants, lorsqu'elle y travailloit, il ne
s'etoit jamais mefie de rien, et que meme le jeudi matin 25e mars, sa

fille n'ayant point couche a la maison, il avoit demande a Jean Guairy
qui abbreuvoit les b£tes de son maitre, soubconnant que sa fille pouvoit
avoit couche ches Chautems ; si Madelon sa fille ne venoit pas bientot
a la maison, pourquoy eile tardoit tant ä y venir, a quoy Guairy repondit
qu'il ne savoit pas oü elle etoit; sur quoy luy deposant luy demanda
si elle n'y avoit pas passe la soiree, la veille, Guairy repondit que non.
Ce qui luy donna deja de l'emotion ; et le moment d'apres on vint luy
annoncer que sa fille etoit noyee dans la raye du moulin Chapuis.
— D. Pourquoy l'on soubconne Jean Guairy d'avoir noye sa fille
— R. Que jamais il ne s'en seroit doute, mais que cet homme s'etant
absente ; et le bruit public qui se repandoit qu'il devoit etre la cause de

sa mort luy donnoit ä luy-meme quelque soubcon 2.

1 P. 935-938.
2 P. 930-933.



— 159 —

Pour faire la lumiere sur cette sinistre affaire, on retourne le
poignard dans la plaie du pauvre pere, lui demandant

pourquoy le public... soubgonnoit [Gehri] de cette action et ce
qui pouvoit l'avoir engage ä la commettre? — R, Que c'est parce que
l'on a dit des sa mort, qu'elle devoit etre enceinte des faits du dit Guairy,
qui devoit lui avoir deffendu de le dire ä son pere, jusques ä ce

que leur fiangailles fussent faittes, qu'il etoit asses tems de le luy dire ä

leur retour du moulin Chapuis, oü il doit l'avoir engagee d'y aller
ensemble, pour faire et ecrire leurs annonces la nuit du mecredi au
jeudi 25e mars — D. Si luy deposant avoit eu quelque soubgon qu'elle
füt enceinte? — R. Que non. — D. S'il ne sait pas ce que Guairy est
devenu — R. Que non, qu'il voudroit bien le savoir L

Le desarroi dans lequel se trouve plonge le pauvre Rouff doit
avoir ete d'autant plus grand que, depuis son veuvage survenu
en 1777 et le mariage de sa fille ainee, celebre six mois plus
tard 2, il avait, semble-t-il, abandonne l'entiere direction du
menage ä sa fille cadette, Madeleine. Si le temoignage de Frangois
Rouff le fait apparaitre un peu naif, la lecture des registres de la
paroisse de Champvent ne peut que renforcer cette impression.
Le pasteur 3, qui devait pourtant etre habitue ä voir ses ouailles
vendanger avant les bans, n'a pu se tenir d'ecrire : « Le 20
9bre 1750 Frangois-Gabriel Riiffy* de Gessenay habitant ä

Villars s'est epouse avec Susanne-Marie Mayerat, fille de Jean-
Jacques Mayerat, de Villars, quae NB una eademque die, spatio
sex horarum, fuit sponsa, conjux, mater. »s

Nous serions porte ä croire que ce fut la «fiancee » qui avait
deniaise son galant. Elle etait, en effet, sensiblement plus ägee

que lui. Si les pieces du proces lui attribuent soixante-deux ans

en 1784, Frangois Rouff devait en realite etre plus jeune. Lorsqu'il
mourra, le 21 fevrier 1789, le registre paroissial, auquel nous

1 p. 932-933.
2 Susanne-Fran?oise Rouff avait epouse le 5 aoüt 1777 Jean-Jacob Gysin,

de Liestal, jardinier au chateau de Champvent. (A.C.V., Eb 22/2, p. 40.)
3 J.-Salomon Givel, pasteur ä Champvent de 1746 ä 1761.
4 Dans les registres paroissiaux, le nom de Rouff est Orthographie avec plus

de fantaisie encore que ceux de Gehri ou de Possen. On trouve Rouf, Roux, Rufii,
Ruffy, Rüffy, Riifi, Rouffer, Roffen.

5 A.C.V., Eb 22/2, p. 28. On ne peut que rapprocher ceci des faits evoques
par M. Louis Junod dans son article Le Pays de Vaud a-t-il connu le « Kiltgang»?
(Arch, suisses des trad, pop., t. XLIII, p. 164-175).
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accorderions credit, lui donne soixante-trois ans seulement r.

Suzanne Mayerat avait ete baptisee le 22 janvier 1719 2. Francois

Rouff aurait eu done sept ans de moins que sa femme, la-
quelle, au moment du mariage, avait largement depasse la tren-
taine. Au surplus, rien ne permet de douter de la reussite du
menage : baptisee le 2 aoüt 1761, Madeleine etait la cadette de

quatre enfants, deux filles et deux gar90ns 3.

Francois Rouff nous laisse l'impression d'avoir ete un homme
conciliant et discret, habitue ä laisser les femmes veiller ä leur
propre conduite.

Sur quoy la noble Justice a connu 4 qu'elle se rassembleroit lundi
prochain 5e du courant ä une heure apres midi, et que l'on fera citter
ä y paroitre le jardinier de Monsieur de Champvent, et Jean-Pierre
Chapuis du dit lieu... d'autant que la noble Justice ayant ete informee
que le Sieur Officier Ballival... Cornu devoit avoir appris quelque
chose... luy a demande de declarer ce qu'il... scavoit, il a dit... qu'il
a appris d'une personne qu'il ne nomme pas que Jean Guairy doit
avoir avoue au jardinier de Monsieur de Champvent, et ä Jean-Pierre
Chapuis... que mecredi au soir 24e mars, il etoit alle avec Madeleine
Rouff au moulin Chapuis, et qu'avant que de passer le petit pont sur la

raye du moulin, il avoit demande ä cette fille si eile n'avoit point d'argent
ä luy donner, qu'il en avoit besoin, et qu'elle luy avoit donne onze
batz, apres quoy, lorsqu'elle etoit au milieu du petit pont, il luy a

donne un coup de baton qui l'a renversee dans le ruisseau, et qu'apres
cela il etoit entre luy-meme dans l'eau pour achever de la noyer en la
tenant avec violence dans l'eau et qu'il avoit eu bien de la peine ä en
venir a bout s.

Le surlendemain, lundi 5 avril,

est comparu Christian Jenny, de Staephischbourg, bailliage de

Thoun, jardinier de Monsieur de Champvent, äge de 24 ans, auquel
apres avoir solennise le serment accoutume, il a ete demande :

— D. S'il avoit quelque connaissance de la fafon dont s'est noiee
Madeleine Rouff, ou de ce qui peut avoir occäsionne ce malheur

— R. Qu'il alloit dire la pure verite de tout ce qui luy est connu
relativement ä cela. Que comme l'on dansoit dans la maison de Nicolas

1 A.C.V., Eb 32/3, p. ao.
2 A.C.V., Eb 22/1, p. 195.
3 Ibid., p. 323, 328, 346, 352.
4 Connu : decide apres deliberation.
5 P. 933-935.
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Chevailler, de Champvent, apres vendange, Jean Guairy y etoit et
Madeleine Rouff aussi, avec plusieurs autres personnes, luy deposant
s'appercevant que le dit Guairy ne dansoit pas et qu'il etoit assis sur
un lit de repos ayant l'air triste, luy avoit demande pourquoy il ne
dansoit pas ; et qu'en qualite d'amy il pouvoit bien luy dire ce qu'il
avoit, sur quoy Guairy luy repondit qu'il devoit sortir de la chambre et
qu'il le luy diroit; etant sorti il luy dit que pendant que le pere et le
frere de Madeleine Rouff etoient en moissons ä Matthoud, il avoit eu
comerce charnel avec eile, et qu'il avoit eu son pucelage, que des lä
il avoit eu encore comerce avec elle dans la cuisine de Chautems son
maitre, ensuite dans l'ecurie d'Etienne de Braireville, et de lä dans la

grange de son maitre dans le terns qu'on battoit les semens. Croiant
qu'elle etoit enceinte de luy des cette derniere epoque. Cette fille ayant
dit... qu'elle craignoit d'etre enceinte parce qu'elle s'appercevoit d'une
suppression de ses mois, ä moins que cette suppression ne provint
peut-etre d'une frayeur qu'elle avoit eu.

Et que des la mort de la ditte Madeleine Rouff, la femme de Samuel
Henry, de Champvent, luy avoit dit ä luy deposant que le dimanche
avant qu'on l'eut trouvee noyee, la ditte Rouff etant revenue d'Orbe,
elle etoit allee ches eile aupres du feu, et luy avoit parle de l'etat oü
elle croioit etre, luy disant qu'elle sentait des coups interieurs contre
les cotes, et que sur ce la ditte femme Henry luy dit qu'elle etoit aussi
sürement grosse qu'elle l'avoit eu ete elle-meme, et que lä dessus le

mary etant survenu il n'en fut plus question entr'elles. Que le jeudi
25e mars au matin, le dit deposant ayant appris... l'accident... il etoit
alle dans la maison de Francois-Louis Chautems raconter ce qu'il
venoit d'apprendre ; et que... Chautems luy avoit dit qu'il ne pouvoit
pas le croire ä moins que de l'avoir veu. Et qu'ayant trouve Jean Guayri
devant la maison... hächant du bois, luy deposant luy avoit dit, comment
il pouvoit travailler apres avoir appris d'aussi tristes nouvelles ; que
quant ä luy il lui seroit impossible de faire la moindre chose, sur quoy
Guairy luy repondit: « Que veus-tu que j'y fasse? » Des lä il luy avoit
propose d'aller avec luy vers le pillier public de Champvent, d'oü l'on
pouvoit veoir ce qui se passoit pres du corps mort, qui etoit pose ä terre
pres de la raye du moulin Chapuis... De lä il ne l'avoit pas reveu jusques
environ midi que le dit Guairy alloit aux exercisses l, qu'il luy avoit
dit: « On dit que c'est toy qui dois avoir commis ce crime » ; sur
quoy... Guairy luy avoit repondu que si quelqu'un le luy disoit, il le
tiendroit bien. A quoy le deposant luy dit: « Ce seroit bien fait, si tu
es innocent, et que tu n'aies rien fait. » Que des lors il ne luy avoit pas
reparle jusques au samedi soir, qu'il luy avoit dit que tout le village

1 S'agit-il ici des exercices militaires auxquels Jean Gehri devait etre astreint?
On sait qu'ils avaient lieu generalement le dimanche.

n
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etoit plein qu'il avoit commis ce crime et que l'on disoit qu'il feroit
bien de s'en aller, ä quel propos le dit Guayri luy demanda sur quoy
l'on fondoit ce soubfon sur son compte, ä quoy luy deposant luy dit
qu'il y avoit trois choses qui le rendoient suspect, et qui luy faisoient
mal au coeur ä luy-meme, la premiere que la ditte Madeleine Rouff
qui devoit couler la lecive de Francois-Louis Chautems le mecredi
soir 24e mars, veille du jour que l'on avoit trouve la Rouff noiee, elle

n'y avoit pas ete, et qu'il ne l'avoit pas veu luy-meme, puisque luy
deposant y avoit ete depuis les huit ä neuf heures. La seconde que luy
ayant dit le jeudi matin 25® mars passe, lorsqu'il faisait boire les betes
de son maitre ä six heures du matin : « Tu as pauvre mine, tu n'as pas
couche dans ton lit cette nuit, » ä quoy Guairy luy repondit: « Demande-
le ä mon maitre. » Et la troisieme enfin, c'etoit ses culottes et ses bas

qu'il [Jenny] luy montra sous la goutiere du toit comme il pleuvoit
dans ce moment; en luy disant : « Pourquoy sont-ils lä? » ä quoy il
repondit que s'etoit parce que la vache les avoit traine par l'ecurie, ä

quoy luy deposant repliqua que la vache avoit eu bien de la memoire
d'aller chercher ses bas apres ses culottes. A quel propos leur conversation

fut interrompue par l'arrivee du pere et du frere ä Guairy. Et
luy deposant s'en alia.

— D. S'il l'a reveu des lors? — R. Le dimanche au soir entre
jour et nuit, dans l'ecurie de son maitre, oü il luy donna sept batz,
et ensuite dans une chambre ä cote avec plusieurs autres personnes
pendant que Guairy faisoit son paquet, et qu'on luy disoit que c'etoit
luy qui avoit commis cette mauvaise action, et qu'il n'avoit pas entendu
qu'il eüt dit que oui, mais qu'il l'avoit veu qu'il pleuroit

Christian Jenny doit ensuite decrire en detail, d'abord les

vetements que portait le meurtrier presume le matin du drame 2;
ensuite la culotte apergue sous la gouttiere le samedi suivant;
enfin la personne meme de Gehri. Le signalement qui, plus tard,
sera joint ä la sentence et expedie ä Berne, reproduit presque
mot pour mot la description que donne Jenny :

Jean Guairy ou Guery, de Montcherand, age d'environ 22 ä 23 ans,
haut d'environ 5 pieds 2 ä 3 pouces de Roy 3. Etant un peu voüte,
ayant un asses joly visage, ni grand ni petit, un peu marque de la petite
verole, le ne un peu de travers pour avoir ete casse ; on croit qu'il a

1 P- 935-94°*
2 «Veste grise de milaine couleur naturelle, et des culottes bleu, et un bonnet

sur la tete,» Quant ä la culotte exposee ä la pluie, elle « etoit de meme etoffe et
couleur que la veste devant designee » (p. 940-941).

3 Le pied de roi valait, rappelons-le, 33,4 centimetres. Le pouce est le douzieme
du pied.
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les yeux gris ; ses cheveux sont chatains clairs, portant une cadenette
ronde, n'ayant presque point de barbe, portant quand il est parti du
Pays, un habit bleu avec de petits paremens ronds, la veste et la culotte
d'un bleu plus clair que l'habit; un chapeau noir avec gance et bouton
blanc, l'on croit que les boucles de ses souliers sont de fer, toutes
simples. II a empörte dans un paquet un autre habit d'un bon drap
gris presque blanc *.

A quelques details pres, Jean Gehri devait etre joli garfon,
et l'on comprend que ni l'infortunee Madeleine ni le recruteur
neuchätelois n'en aient fait fi.

Mais le jovial jardinier du Chateau n'etait pas au bout
de son interrogatoire. On lui pose encore quelques questions.
Entre autres :

D. S'il ne sgavoit point qu'il [Gehri] eüt confesse ä d'autres per-
sonnes? — R. Que Jean-Pierre Chapuis, de Champvent, venant avec
lui au chateau de Grandson, luy avoit dit qu'il luy avoit confesse aussi
son crime et les circonstances qui l'accompagnoient. — D. S'il ne
s?ait oü le dit Guairy est actuellement — R. Qu'il a appris par le
domestique a Barreau 2, qu'il [Gehri] avoit soupe mercredi dernier et
dejeune le jeudi matin ä Neufchätel a la maison de ville, et qu'il croioit
qu'il en etoit parti actuellement, etant enrolle.

Jean-Pierre Chapuis 3, entendu le meme jour que le
jardinier Jenny, ajoute quelques details macabres,

Dimanche au soir 28e mars... etant alle ches Francis-Louis Chau-
tems pour veoir... Jean Guairy, il y avoit trouve plusieurs personnes
qui y buvoient, il y but luy-meme une chopine avec Joseph Bonnet, et...
ayant appris que Guairy n'y etoit plus et en etoit parti, soubfonnant
d'ailleurs qu'il pouvoit etre alle au moulin Chapuis, il s'y rendit...
et... l'ayant effectivement trouve dans le dit moulin, il le prit a part et
luy demanda si ce que les gens disoient etoit vray, et qu'il eüt commis
ce crime, il le luy avoua ; et luy deposant luy ayant demande comme il
avoit fait cela, le dit Guairy luy raconta que, venant au moulin... avec
Madeleine Rouff et se trouvant au millieu de la planche qui sert de

pont pour passer la raye du moulin, il luy demanda si elle etoit bien
grosse de luy, et si elle n'avoit point eu ä faire avec d'autres ; sur quoy
elle luy repondit, «Et toy n'as-tu rien eu a faire avec d'autres » et

1 P- 997-
2 Barreau etait un postilion qui se rendait regulierement ä Neuchätel (p. 943-

943)-
3 De Champvent, age d'environ 38 ans.
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qu'ä ces paroles le dit Guairy Vavoit poussee dans la raye 1... et que voyant
qu'elle vouloit s'en tirer, il sauta dedans la raye, et luy pesa dessus

avec les genoux pour la tenir dans l'eau.

Avant de clore cette longue seance, la Noble Justice ques-
tionne encore l'un des officiers baillivaux 2, lequel « avoit appris
de Barreau, postilion de Neufchätel, dimanche dernier qu'il avoit
veu ä Neufchätel dans son voiage precedant le dit Guairy, mais

qu'il n'y etoit plus dans son dernier voyage, qu'il devoit etre
alle ä Befort pour servir dans un regiment suisse en France. »3

Si claire que paraisse l'affaire, la Noble Justice tient encore
ä entendre deux tdmoins auxquels, selon Jean-Pierre Chapuis,
Gehri aurait egalement fait des aveux. L'audition a lieu le 7
avril.

Etienne de Braireville * raconte que
Dimanche 28® mars..., comme il etoit presque nuit, il etoit alle

ches Francois-Louis Chautems, oü il avoit trouve Jean Guairy...
auquel il avoit dit: « Miserable, quel coup as-tu fait » A quoy il n'avoit
rien repondu, qu'ensuite luy deposant luy dit: « on dit que tu n'etois
pas seul» ; surquoy il luy repondit qu'il n'y avoit personne que luy.
Et que luy deposant luy ayant demande coment il avoit fait pour con-
duire cette fille lä... Guairy luy repondit qu'il luy avoit fait ä croire
qu'il vouloit la conduire au moulin Chapuis ches son oncle.

Avant de congedier le temoin, la cour souleve encore un
point delicat: qui paiera les frais d'un proces dejä long et loin
d'etre clos?

D, Si Guairy avoit quelques biens? — R. Qu'il ne connaissoit
pas sa capacite ou ses facultes, qu'il savoit seulement qu'il avoit encore
son pere et sa mere, qui demeurent ä Montcherand s.

De la deposition de Francois-Louis Brochet6, nous ne retien-
drons qu'un point:

comme... Guairy conduisoit le corps mort... ä Champvent sur le
char de Chautems son maitre, luy deposant luy avoit dit que s'etoit un

1 Souligne dans le texte.
2 Nomme Locker, nom que l'on rencontre frequemment dans les registres

des paroisses du bailliage.
3 P. 943-944.
4 Age d'environ trente-quatre ans.
5 P. 946-947.
6 D'Essertines, deraeurant ä Champvent, age d'environ trente-deux ans.
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terrible malheur pour le pere de cette fille, Guairy luy avoit repondu
ä ce propos : «Oui, bien sürement.» Et que des lä il ne luy avoit pas
reparle.

Sur quoy, la Noble Justice a connu que le present verbal d'infor-
mations sera leve et envoie ä Leurs Excellences de Berne nos souverains
Seigneurs d'alternative pour en attendre leur bon vouloir, et ce qu'il
leur plaira d'ordonner ä ce sujet '.

Voici le drame bien reconstitue, mais il a mis en branle un
appareil judiciaire aussi complique que lent.

Le 27 avril, seulement, le bailli convoque ä huit heures du
matin la Noble Justice «au sujet d'une lettre qu'il a regeu de Leurs
Excellences de Berne... Laquelle lettre ordonne... de prendre sans

perte de tems, ä Neufchätel des informations positives pour
sfavoir ou Jean Guairy est actuellement; et de les aviser inces-
samment du resultat, pour pouvoir prendre des arrangemens »2.

Une commission est envoyee aussitot ä NeuchäteL. Elle com-
prend un justicier et le curial accompagnes d'un officier baillival.

Le lendemain, les delegues assistaient ä l'audience « de Monsieur

de Pury, Conseiller d'Etat et maire de la ville de Neuchä-
tel», assiste du greffier Daniel-Francois Jeanrenaud. On avait
cite « Monsieur Francois Dupaquier, chevalier du merite mili-
taire et capitaine au regiment suisse de Salis Samade * au service de
Sa Majeste Tres Chretienne ».

Monsieur le capitaine Dupaquier... a declare... qu'il a effectivement
engage le nomme Jean Guerry comme soldat factionnaire s dans sa

compagnie et cela sur la fin du mois de mars dernier, autant qu'il s'en

1 P. 948-949- — J P. 959-
3 Elle se mit en route l'apr£s-midi meme.
4 Cree en 1672, ce regiment porta d'abord le nom de Stuppa puis, successive-

ment, ceux de Brendle (1701), Seedorf (1738), Boccard (1752), Salis-Samaden
(1782-1790), 64® Regiment suisse (1791). II fut licencie en 1792, en meme temps
que les autres regiments suisses. II serait l'ancetre du 64e Regiment d'infanterie
actuel. En 1784, le regiment de Salis-Samaden portait l'uniforme rouge ä parements
jaunes avec culotte et guetres blanches, boutons argent et lisere blanc au collet.
Ce dernier detail devait disparaitre des 1786.

Ces renseignements, tires d'un ouvrage dejä devenu rare (Alex. Cart, Uniformes
des regiments franfajs de 1770 ä nos jours. Paris, Editions militaires illustrees,
1945, p. 75, 79 et 188), nous ont ete fournis par M. J. Secretan, ancien adjudant
au ier bataillon du 2e Regiment etranger d'infanterie.

5 On appelait ainsi les soldats reellement enroles, par opposition aux « passe-
volants » qui, au moment des «montres» ou revues, venaient temporairement
completer l'effectif afin de justifier les etats de solde majores par certains commandants

de compagnie.
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rappelle, n'en ayant pas pris notte, que le surlendemain de l'engage-
ment le dit Guerry... est parti seul pour Belfort, lieu du depot des
recrues du regiment... que le deposant ayant appris par le bruit public
que le dit Jean Guerry etoit accuse d'avoir commis le crime qui lui est
impute, il eut soin d'ecrire incessamment ä Monsieur de Flue, capi-
taine du dit regiment, charge de recevoir les recrues, pour congedier
aussitot la lettre refue le dit Guerry, apres qu'il auroit ete questionne

et avec commission de lui donner un gros ecu pour le renvoyer.

Le capitaine Dupaquier « ajoute qu'il a appris par la reponse
refue que... Guerry avoit avoue en fondant en larmes... qu'il
lui a ete donne en le congediant un petit ecu, et qu'en consequence
Monsieur Dupaquier deposant ignore ce qu'il est devenu des
lors »q

Le lendemain, 29 avril, dejä, ä une heure apres midi, de

Reynold reunissait une Commission de la Noble Justice de
Grandson composee de MM. les justiciers Abram-Lou'is De
Giez, Gamaliel Bourgeois, Georges Deribeaupierre, avec le curial
H.-F. Bourgeois et l'officier baillival Cornu, «auxquels
Messieurs Gamaliel Bourgeois, et le curial Bourgeois ont fait rapport
ä leur retour de Neufchätel » 2.

On aura remarque la celerite inaccoutumee avec laquelle s'e-
tait accompli ce voyage ä Neuchätel. C'est que la lettre de Leurs
Excellences lue par le bailli ä ses justiciers le 27 avril ne con-
tenait pas que des compliments 3.

Voici en effet, comment se termine le proces-verbal de la

seance du 29 avril:

Quant au deplaisir que Leurs Excellences temoignent sur la negligence

de la Justice dans l'instruction de cette procedure, la ditte Justice
ose prendre la respectueuse liberte de representer ä leurs souveraines
Excellences, que si ses Commis n'ont pas fait ouvrir le corps mort de
Madeleine Rouff pour constater sa grossesse, ils n'ont pas cru devoir
le faire, veu que dans ce jour-la, il n'y avoit aucune presomption,
ni soubfon qu'elle düt etre enceinte, puisque nonobstant les informations

qu'ils crurent devoir prendre de beaucoup de monde qui etoient
presens ä la levee du corps, sur ce qui avoit raport ä cette mort, per-
sonne ne donna d'insinuation qu'elle put etre enceinte, ny meme
qu'elle eüt eu aucune frequentation avec aucun homme. Or puisque
le crime ne se presume jamais sans fondement, et qu'il n'y en avoit

1 P. 967-968. — 2 P. 960-961.
3 Cette lettre, datee du 23 avril, figure aux pages 951 et 952 du dossier.
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aucun pour la faire ouvrir, les Commis assistes du Chirurgien qui n'y
trouva aucune apparence exterieure de grocesse, ne crurent pas devoir
la faire ouvrir. Quant au second point du deplaisir de Leurs
Excellences, de ce que la Justice a laisse le tems ä Guairy de se sauver, eile
croit devoir leur representer encore tres respectueusement, que le
noble, magnifique et tres honore seigneur Ballif n'a eu connoissance
des bruits publics qui courroient a la charge de Guairy que le premier
avril apres-midi, auquel jour il fit tout de suite convoquer la Justice
pour le lendemain apres-midi. Mais comme ce ne fut que le cinquieme
qu'il y eut des depositions a la charge du dit Guairy, qui des le z8e du
mois precedent etoit deja dans une souverainete etrangere, la noble
Justice n'eut rien de plus presse que de faire parvenir incessamment la
procedure a Leurs Excellences, n'ayant pas le droit de reclamer le dit
Guairy dans une souverainete etrangere. Au surplus, si la Justice de
Grandson avoit eu son siege ä Champvent, eile peut assurer Leurs
Souveraines Excellences, qu'elle se seroit mis dans ce fait cy, ä l'abry
de tout reproche '.

Ce plaidoyer pro domo, joint ä la declaration de Dupaquier
prend sans tarder le chemin de Berne.

La Noble Justice ne reprend l'affaire que le 18 mai: ce jour-
lä, de Reynold « a produit une lettre de Leurs Excellences de

Berne... laquelle porte que, n'ayant pu decouvrir le lieu ou se

trouve Jean Guairy, de Montcherand, nonobstant toutes les
precautions et les information qu'a pris la Justice de Grandson ä

Neufchätel... Et que comme il est autant que convaincu d'avoir
jette et noye de dessein premedite Madeleine Rouff, de Champ-
vent, dans la raye du moulin Chapuis, laquelle suivant toutes
les apparences etoit enceinte de ses faits » il est prescrit au bailli
« d'ordonner ä la Justice de Grandson d'instruire la procedure
selon la teneur des loix du coutumier du dit Grandson, d'en
porter ensuite le jugement, et de leur envoier le tout, accom-
pagne de son signalement, pour en etre ordonne plus outre » 2.

De tous les coutumiers en usage dans notre pays, celui de

Grandson etait le plus recent: il datait du debut du siecle 3.

Ses auteurs se flattaient d'avoir realise lä une ceuvre moderne 4.

1 P. 961-963. — 2 P. 977.
3 De 1702. Une edition avait ete imprimee ä Yverdon, chez J.-J. Hellen, en

1780 : « Coutumier nouveau de la ville et de tout le baillage de Grandson, Projete
par les Sujets du dit Bailliage, Revu & corrige par les Seigneurs Deputes des deux
Illustres Etats de Berne & de Fribourg, & ensuite corrobore en la conference tenue
ä Morat, au mois d'Aoüt mille sept cent & deux.»

4 Cf. op. cit., p. 4.
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Les cas d'homicide volontaire devaient, en application de la
loi 155, etre deferes ä une «cour imperiale » ou « Jour1 imperial»
qui ne pouvait se tenir sans un ordre expres de Leurs
Excellences.

Ce n'est que le 11 juin que le bailli de Reynold «a produit
une lettre de Leurs Excellences de Berne du 2ie may dernier,
qui ordonne de tenir les Jours Imperiaux ä teneur de la loy au
sujet de la mort de Madeleine Rouff... Sur quoy, la Noble Justice

a fixe la tenue du premier et second Jour Imperial ä mardy
prochain 15e du courant... la premiere ä huit heures du matin,
la seconde le meme jour ä deux heures apres midi, et enfin la
troisieme du 6e juillet ä deux heures apres midi. »

La citation ä comparaitre devait etre affichee au domicile de

Jean Gehri, c'est-ä-dire ä Champvent, ä la porte de Frangois-
Louis Chautems, ainsi qu'« ä Montcherand ches Christ Guairy
son pere et le lieu de sa Bourgeoisie ». Le prevenu etait somme
de « comparoir en propre personne par devant la Noble Justice
criminelle de Grandson... aux fins de repondre ä la clame et
demande... ä deffaut de comparoitre [il serait] procede contre
[lui] ä teneur des loix » 2.

Le 15 juin au matin, la premiere tenue du Jour Imperial
s'ouvrait sous la presidence du bailli. Sur la place, devant le

chateau, on avait etabli un parquet ou rondeau.
La loi 155 du coutumier de Grandson prescrivait que le

lieutenant baillival et procureur fiscal «implorera et demandera
droit et justice contre le perpetrateur selon l'exigence et le merite
du fait»3. C'etait la clame.

II fallait ensuite que le parquet soit ouvert « en quatre divers
endroits, et que le perpetrateur d'un tel homicide soit, par l'offi-
cier ä ce commis, proclame par trois diverses fois en chaque
endroit du dit parquet, par son nom et surnom, ä devoir
comparoitre et se presenter pour repondre ä la demande du dit
procureur fiscal ». Celui-ci nommait la victime dont les habits
devaient etre «ici gisants pour marque » *. Apres quoi les ouver-
tures du parquet se refermaient. Gehri n'ayant — et pour cause —
pas repondu aux appels de l'officier baillival Monney, la cour

1 En allemand : Landtag der Oberkeit. Le mot «jour» s'entend dans le sens
de « seance ».

2 P. 989-990. — 3 Op. cit., p. 68. — "t Ibid.
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se donna rendezvous pour l'apres-midi « pour suivre ä la seconde
dilation du droit Imperial», non toutefois sans que l'officier
baillival «ait reassigne le dit Guairy pour la ditte heure par
proclamation aux coins du parquet » '.

La seconde seance ne differe guere de celle du matin : « Monsieur

le lieutenant ballival [Samuel] Jeanneret, procureur fiscal,
a reitere la clame et demande qu'il a forme ce matin contre le
dit Jean Guairy. »

Gehri ayant et£ vainement proclame par trois fois aux quatre
coins du parquet, la cause est renvoyee au 6 juillet : la loi impo-
sait, en effet, un intervalle d'au moins quatorze jours entre le
deuxieme et le troisieme Jour Imperial. Mais avant la cloture de

cette deuxieme audience, «l'officier baillival a reassigne... Guairy
pour le dit jour et la ditte heure, par proclamation au coin du
parquet, en avisant les personnes presentes que si quelqu'un le

voyoit en villes, pays, regions, bois, forrets, campagnes, sur eaux,
rivieres, ou en quelqu'autre endroit que se füt, il doit luy declarer

et faire entendre qu'il a dejä ete procede contre luy par deux
diverses instances... le dit Guairy doit etre citte de nouveau par
mandat dans son ancien domicile et dans sa bourgeoisie »2.

Ce mandat avait ete notifie le 28 juin ä Francois-Louis Chau-
tems et affiche le 29 ä la porte du pauvre Christ Gehri.

La seance du 6 juillet est calquee sur Celles du 15 juin.
Apres la clame du procureur fiscal et les appels de l'officier

baillival, constatant que Jean Gehri n'avait point comparu,
la Noble Justice a bailie et prononce la derniere sentence contre lui...

en le condamnant par contumace, et en accordant ä Monsieur le
lieutenant et procureur fiscal les fins de la demande et clame qu'il a forme
contre luy. En consequence eile a ordonne qu'il soit proclame par
l'officier pour perpetrateur d'un meurtre volontaire et manifeste ä

un chaqu'un; et qu'en vertu de la loy 152 du dit Coutumier il soit
echeu en corps et biens ä Leurs Excellences nos souverains Seigneurs
des deux Etats de Berne et de Frybourg, pour etre chätie exemplaire-
ment selon ses demerites et l'enormite de son crime.

En execution de ditte sentence, l'officier ballival Monney a proclame
le dit Jean Guairy par trois fois aux quatre coins du parquet comme
etant reconnu par cette noble cour pour meurtrier volontaire et manifeste

ä un chaqu'un, afin que les assistans puissent le luy faire connoitre
au cas que quelqu'un le voie et apperfoive.

1 P. 991. — 1 P. 993.
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Apres quoi la Noble Justice a connu que la presente procedure,
avec la sentence, sera levee et envoiee ä Leurs Excellences de Berne nos
souverains Seigneurs d'alternative, de meme que le signalement du
dit Jean Guairy, suivant le contenu de leur lettre du dix-huitieme may
dernier ; pour en ordonner selon leur bon vouloir

La derniere piece du proces redigee en fran^ais 2, n'est pas la
moins emouvante. L'on sait que Leurs Excellences ne pre-
naient pas volontiers les frais de justice ä leur charge. Elles
avaient ordonne au bailli d'Yverdon, dont dependait Mont-
cherand, de faire etablir l'inventaire des biens de Jean Gehri.

L'an mil sept cent huitante quatre ; et le dix-septieme jour d'aoüt;
la Noble Justice de Montcherand etant assemblee ä l'extraordinaire sous
la presidence de discret et prudent Charles-Frederich Recordon,
chätelain ; lequel a produit un mandat du tres noble, magnifique et tres
honore seigneur Bailli Fischer d'Yverdon, sous la date du i4e du
courant, qui ordonne ä la ditte Noble Justice de prendre un inventaire
des biens de Jean Guairy, de Montcherand, pour etre envoie au dit
Noble Seigneur Baillif.

En consequence la ditte Noble Justice declare que Christe Guairy,
pere du dit Jean Guairy, possede peu de bien et a des dettes, et qu'elle
ne connait ä ce dernier aucuns biens quelconques sous le soleil....

Le dossier se termine par une lettre des autorites de Fribourg
ä Berne au sujet des frais de la cause ä assumer en commun 3.

Qu'a bien pu devenir le fugitif? II est alle probablement
renforcer le peuple des hors-la-loi, nombreux en France ä la
veille de la Revolution : mendiants, rodeurs, braconniers, faux
pelerins, faux sauniers, contrebandiers, enfants trouves, deser-
teurs qui erraient sur les routes et hantaient les forets, parti-
culierement aux frontieres provinciales +.

Avant de l'abandonner ä son sort, on voudrait au moins se

faire une idee de sa mentalite. Aujourd'hui, psychiatres et
psychologues se pencheraient. avec interet sur un tel cas, mais,

1 P" 995-
2 Cette piece, accompagnee d'une lettre du bailli d'Yverdon aux autorites

bernoises, n'a pas ete reliee : elle se trouve glissee entre les pages 101a et 1013
du recueil.

3 P. 1013-1017.
4 Cf. H. Gaillart et Roman d'Amat, Histoire contemporaine (1789-1848).

Paris, Hatier, p. 44.
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ä l'epoque, on etait peu enclin ä attenuer la responsabilite des

delinquants.
A defaut de tests, certains temoignages recueillis au cours de

l'enquete font cependant ressortir tel trait du caractere de Jean
Gehri. II apparait peu porte aux confidences et sujet ä des sautes

d'humeur, passant rapidement de l'indifference ä la gaiete
ou aux larmes. Sommes-nous en presence d'un debile mental?
Nous avons cru tenir un indice serieux en ce sens. Le signale-
ment de Gehri qui figure au dossier 1 lui donne 22 ou 23 ans en
1784. Or, le registre des catechumenes de Montcherand l'at-
teste 2, Jean fils de Christe Guairy est admis ä la sainte cene ä

Päques 1780 : il n'aurait ete re?u qu'ä l'äge de 18 ou 19 ans,
ce qui est anormalement tard. A titre de comparaison, la
confirmation de son frere cadet, Nicolas, a lieu en 1784 3, l'annee
meme du drame ; baptise en 1768 4, Nicolas a 16 ans. Si le

pasteur charge de l'instruction religieuse de Jean Gehri avait
juge bon d'ajourner sa reception, c'est qu'il l'estimait intel-
lectuellement retarde. Deux raisons, toutefois, nous enga-
geaient ä n'accepter cette hypothese seduisante que sous benefice

d'inventaire. Le bapteme de Jean Gehri ne figurant pas sur
le registre de Montcherand, celui-ci ne permet pas de calculer
son age exact. D'autre part, l'erreur manifeste dans revaluation
par le tribunal de l'äge de Francois Rouff au moment de la
mort de sa fille avait de quoi nous rendre prudent. Nous avons
consulte les registres des baptemes des paroisses de Champ-
vent puis de Montagny : c'est la que « Jean-Samuel Gueri est
ne le n septembre 1763 »s. A Päques 1780, il n'a done pas 17
ans, äge normal pour un catechumene. Mais ceci nous sug-
gere une autre hypothese. En 1784, Jean Gehri a moins de 21
ans et Madeleine Rouff est son ainee de plus de deux ans. Les
declarations des temoins la font apparaitre comme une fille pleine
d'allant, sachant ce qu'elle veut. Ne serait-ce pas eile qui — sui-
vant consciemment ou non l'exemple de sa mere — a jete son
devolu sur un jouvenceau probablement timide avec les filles?
Gehri se serait — peut-etre volontiers — laisse faire, mais l'immi-
nence de sa paternite, l'idee du mariage force, le sentiment

1 P. 997. — 2 A.C.V., Eb 82/1, p. 11. — 3 Ibid., p. 12.
4 Ibid., p. 116. — 5 A.C.V., Eb8i/4, p. 26.
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d'obligations lourdes ä son äge et dans sa condition ont pu faire
germer de sombres idees dans la tete d'un gargon de nature
renfermee.

Quant ä son malheureux pere, il inspire pitie : besogneux,
charge de famille, larmoyant, c'est un vaincu de la vie. La fata-
lite s'acharne sur lui et les siens : trois ans apres le crime de
Jean, l'une de ses filles met au monde une enfant illegitime >.

Lui-meme meurt le 29 janvier 1798 ä 58 ans 2. La famille semble
s'etre dispersee. Seule la mere doit etre demeuree au village ou.

eile s'eteint, presque octogenaire, en 1820 3.

Nous avions prevenu que cette affaire n'a rien du roman
policier. Mais si les magistrats charges de l'instruire ne mon-
trent aucune qualite de detective, la maniere dont ils conduisent
leur interrogatoire prouve qu'ils connaissaient par le dedans
la psychologie de ceux qu'ils questionnaient. Sans recourir k
l'intimidation, ils arrivent ä savoir ce qu'ils veulent.

Ce qui caracterise tous les acteurs du drame, c'est d'abord
la prudence. Mais c'est aussi l'esprit de solidarite unissant tous
les habitants du village des qu'ils ont affaire ä 1'autorite. Pour
autant qu'on en peut juger, la victime et les siens etaient esti-
mes et le meurtre a excite la reprobation unanime. Et pourtant,
que l'on prenne les femmes ou les hommes, les patrons du
meurtrier ou les camarades qui avaient bu et danse en sa com-
pagnie, il n'est personne qui ne facilite sa fuite. Frangois Rouff
lui-meme, s'il laisse voir sa douleur, ne crie pas vengeance.

Ce sont bien lä des Vaudois, meme si quelques-uns sont
d'origine bernoise. A cet egard, le drame que nous avons revecu
appartient k l'histoire locale, ä la « petite histoire » comme on
aime ä l'appeler.

Mais, par ailleurs, ce drame a quelque chose de tres humain.
Comme la plus classique des tragedies, il eüt pu se passer n'im-
porte oü et n'importe quand. Or, deceler, dans l'ame humaine,
certaines constantes qui survivent ä tous les bouleversements et
ä toutes les evolutions, n'est-ce pas lä l'un des buts de l'histoire
tout court?

Claude Secretan.

1 A.C.V., Eb 82/1, p. 144. — 2 A.C.V., Eb 82/2, p. 123.
3 Ibid., p. 136.
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